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le Elle n'entraine aucuns frais de collec
tions; Elle produirait un montant certain e
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la valeur tot les biens imposables.

Qu'on ne dise pas à l'encontre de ce sys-
tème que les biens imposables ne sont pas
toujours évanés également dans les 4lffé-
rentes muiialités.

La loi im ose aux corporations munici-
pales le devoir d'évaluer les biens dans leur
výaleur rélle-et les. estimateurs font serment
qu'ili ont évalué les biens dans leur valeur

iéelle. On ne saurait, pour repousser la pro-
position que je fais soutenir' que cette loi
n'est pas observée. JAii elle n'est pas obser-
vée, il est facile de la faire observer. Du
reste, le législateur lui-même dans une des
lois que je critique ici (ch. 17, s. 1191a) in-
voque cette évaluation. municip ae pour éta-
blir le montant des droits paya le par l'ache-
teur d'un immeuble. Il suppose donc que
cette évaluation municipale a une certaine
autorité. Si elle a assez d'autorité pour con-
trôler la déclaration de l'acheteur, pourquoi
n'en aurait-elle pas pour asseoir une taxe
unformn sur toute la province?

On sart bien que dans la plupart des loca-
lités rurales, les taxes municipales sont ex-
tremement modiques et dans quelques-unes
elles sont presque nulles. On a dit cependant
que tout le système dq taxation imposé dans
les statuts que j-critiýue, a en vue de frap-

er les grandes villes et particulièrement
Montréal. Cela n'es t p sjste, Montréal est
déjà grandement taxé. pendant je suis
confaincu que Montréal paierait volontiers
une taxe imposée dans la forme que je sue-
gère Jontr1a si je ne me trompe, est a
seule vil e qui ait nayé iàitégralement le mon-
tant emprunté au fonds d emprunt munici-
pal, et la seule municipalité aussi qui ait
ayé le subside pour aider à la construction
u chemin de fer du Nord. Montréal ne re-

culera pas, J'en suis convaincu, devant une
taxe imposée sur toutes les municipalités ;
mais aujourd'hui les citoyens de Montréal se

lai nent et protestent contre un impôt qui
es appe plus que n'importe quels autres

citoyens de la province de Québec.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur le premier ministre,'

Votre obéissant serviteur,
E. LEP. Dl BRLLEDFULE

Un certain nombre de marchands
ont adressé à la Chambre de Com-
merce du District de Montréal, la
lettre suivante:

À M. L. E. Morin, Sr.,

Président de la Chambre de Commerce
du district de Montréal.

Monsieur,
Les soussignés, marchands et manufactu-

riers de Montréal, désirent attirer l'attention
de la Chambre de Commerce sur le fait que
le Percepteur du revenu de la province de
Québec pour le district de Montréal a lancé
un avis public requérant, en vertu d'une loi
passée par le parlement provincial à sa der-
nière session; les personnes ou -compagnies
engagées dans toute industrie autre que celle
de la fabrication du tabac ou des cigares, de
fournir chaque année une déclaration si son
capital en a é excède ou non cinq mille

pas rn a n 'obtenir une licence our exer-
co o ndustrie. Cette loi est 1 acte pro-

vincial.5 56 Vict. Ohap. 10.
Comme il s'est élevé de graves doutes sur

la constitutionalité de cette loi;
Attendu qu'elle crée des impôts nouveaux

'ir'ie commerce de cette province, qui est
déjà très chargé de taxes;

Attendu que, en admettant que la dite loi
serait ultra virea, elle apparait devoir conte-
nir des exceptions au détriment des intérêts
du commerce et des manufactures.

Attendu qu'il convient aux chambres de
commerce de faire au parlement les augges-
tions utiles en matière de taxe commerciale,
les soussignés vous prient de bien vouloir
saisir la Ch bre de Commerce de l'étude
de la susdite'loi aux fins de la faire amender
de façon que le commerce n'on souffre pas.

Et dans l'étude de cette question, les sous-
signésB se tiendront à la disposition de la
Ohambre de Commerce pour fournir toutes
les informations et suggestions utiles.

D.ans l'article que nous avons
consacré l'autre jour au moulin de
M. S. Vessot, une faute de typogra-
phie nous fait dire que les meule
de ce moulin sont en fonte; tandis
que l'on aurait dû dire en fonte d'a-
eier, ou mieux en acier fondu; ce
qui fait une énorme différence, étant
donné la résistance comparative de
la fonte et de l'acier fondu.
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A son Compte
Dès son entrée au magasin en

qualité de messager, de balayeur,
ou de cash boy, le commis voit de-
vant lui: comme but à atteindre, le
moment où il pourra "prendre à
son compte." 'est, pour lui, la
terre promise, la fin des ennuis, l'é-
mancipation, la liberté, et en même
tem sa richesse. Et pourtant
combien atteignent ce but; combien
surtout, se sont crus trop arrivés,
et n'ont atteint l'heureux moment
de prendre à leur compte que faire
faillite au bout de quel ues mois!

Tout commis ·veut devenir pa-
tron, comme tout soldat veut deve-
nir officier ; et ce sentiment en lui-
même n'est pas blâmable puisque,
s'il n'existait pas, il n'y aurait pas
d'émulation, as d'excitation au
travail et à l'étude, pal> d'ambition.

Il ne s'agit donc que d'étudier
quand et dans quelles conditions]
un jeune homme peut, avec chance
de succès, prendre un magasin à
son compte.

Nous avons dans des articles pré-
cédents, exposé l'utilité de fortes
études, bien dirigées, pour celui qui
aspire, à faire du commerce avec
profit. Non moins utile, est l'ap-

rentissage dans une situation su-
alterne. Il est à peu près inçis-

pensable de commencer par êtrq
commis. Cette règle n'a eu que de
rares exceptions. Il a pu arriver
qu'un jeune homme fit son appren-
tissage du commerce dans son pro-
pre maeasin. Mais quatre-vingt-
dix-neu? fois sur cent, ces essais se
sont terminés par une' catastrophe.

Nous avons, autrefois, démontré
quels avantages nous pourrions ti-
rer de la méthode anglaise qui con-
siste à faire faire au jeune homme
se destinant au commerce, un ap-
prentissage de quelques années,
avec engagement.par écrit et autres
formalités, de la même manière
qu'on fait faire l'apprentissage d'un
métier quelconque.

Il est deux conditions essentielles
à remplir avant de prendre à son
compte; la première, c'est de con-
naître le commerce et la seconde,
de posséder le capital nécessaire. -

La remièr.e condition est indis-
ens le encore plus que la seconde.

Mais il est si facile de se faire illu-
sion à ce sujet. Bien* des commis
au bout de six mois u un an,
simaginent av r ap is tous les
secrets des affaires et être en état
de conduire le magasin aussi bien
au moins, que le patron. ' Ce n'est
donc pas son opinion personnelle
que le futur marchand, doit s'ap-
puyer. On n'acquiert jamais trop
de connaissances commerciales ni
d'expériences des affaires. Il n'y a
donc pas de danger qu'il fasse er-
reur dans ce sens. Qu'il reste donc
plutôt, quelques années de plus
dans la situation plus humble, mais
moins responsable et plus instruc-
tive de commis : Pendans ce temps,
il lui arrivera probablement de ren-
contrer une bonne occasion, une
chance, et il n'aura pas à se répen-
tir d'avoir retardé.

La seconde condition essentielle,
c'est le capital nécessaire.. Il n'est
pas d'une absolue nécessité de pos-

séder le capital nécessaire pour
payer comptant, tous les frais de la
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ment, annonces, fonds de commerce,
etc, car le crédit est fait précisé-
ment-pour suppléer au manque de
capital, mais pour que le crédit
soit- une force au lieu d'être une
faiblesse, il faut que le capital soit
suffisant pour payer une bonne par-
tie de ces frais et que le crédit ne
soit employé que comme appoint.,
C'est la règle à suivre pour assurer
le succès.

Cette, règle observée produira
deux excellents résultats : elle em-
pêchera le jeune marchand de s'en-
combrer de stock acheté à crédit,
et elle le rendra- indépendant des
fournisseurs de gros, sans compter
qu'il économisera ainsi des sommes.
qui, dans certaines maisons, en-
g[outissent pour le paiemerit des
intérêts, frais de finance, etc.., une
grosse partie des bénéfices.

Ce capital doit appartenir au
marchand, en propre,. autant que
possible; quoiqu'il soit aussi admis-
sible que les fonds soient fournis
par ses parents. Mais 'ils ne doi-
vent jamais être le produit d'un
emprunt fait sous la garantie de la
signature d'un ami. Ce n'est plus
alors du capital, c'est purement et
simplemeút du crédit et du mpins
avantageux, car ce crédit cotte tou-
jours comparativement, plus cher
que le crédit en marchandises.

Donc, pas de billets endossés par
le père, la mère, l'oncle ou l'ami qui
veut vous lancer. A moins qu'il
soit bien entendu que l'endosseur
veut et est en mesure de payer
lui-même les billets car, alors c'est
lui, et non le marchand, qui de-
mande le crédit, Et encore c'est dan-
gereux. Un revers de fortune, la
mort, peut empêcher l'endosseur de
tenir sa promesse. et le jeune mar-
chand est obligé de faire honneur à
sa signature.

Que le capital soit donc propre
et non emprunté, et qu'il soit suffi-
sant.

A quel âge peut-on se mettre en
affaires? Cela dépend énormément
du caractère et des connaissances.
Il y a des jeunes gens de vingt ans
d'un caractère plus sérieux que
d'autres de trente; i y en a qui à
vingt ans, ont plus de connaissances
que d'autres à quarante. Il est
donc impossible de donner un âge
qui conviendrait à tous. .Nous
trouvons dans un auteur anglais,
les arguments suivants, sur les deux
côtés de la question.

" Expérience est un terme rela-
tif ; un homme à 21 ans a souvent
plus de connaissance% qu'un autre à
40 ans. Ce qu'il faut ce sont les
connaissances et non pas l'expé-
rience. L'expérience n est qu'une
manière d'acquérir les connaissan-
ces. " L'homme sage est instruit
par la raison; eel qui est- moins
intelligent, par l'eî.périence; l'igno-
rant, par la nécessité, et l'animal,
par la nature." L'intelligence est
une faculté impulsive qui agit par
s6u-bresauts, qui --piéiire prompt-
ment et s'assimile rapidement les
connaissances. Dans les arts, la
littérature et le gouvernement des
états, l'histoire nous apprends que

les plus hauts faits des grands
hommes ont été accomplis dans
lereuna Age Annibal traversa
Les pes à 24 ans. Alexandre le
Grand est mort à 33 ans, Byron
écrivait " Childe Harold " à 21 ans
et Bonaparte n'avait pas trente ans
lorsqu'il fut élu premier consul.
" De toutes les grandes actions hu-
maines que nous avons lues ou en-
tendu raconter, dit -Montaigue, de

uelque sorte qu'elles soient, tant
ans. les anciens temps-que chez nos

contemporains, plus ont été accom-
plies avant trente ans qu'après, et
souvent on peut remarquer cela
dans la vie des mêmes hommes.
Ne puis-je pas donner comme ex-
emple la vie d'Annibal ou celle de
son grand rival, Scipion ? Ils ont
vécu la plus grande partie de leur
vie de la gloire conquise dans -leur
jeunesse; grands hommes- encore,
comparés aux autres, mais petits
comparés à eux-mêmes."

D un autre côté, nous avons l'ex-
périence générale de la vie qui-nous
démontre que ceux qui réussissent
le mieux dans les affaires, ont com-
mencé la vie sans le sou, et ont
monté graduellement à la fortupe.
Stephen Girardétait pauvre à trente
ans, et mame à quarante. Le pre-
mier Rothschild n'a eu son capital
de £20,000 qu'après trente ans. A
trente ans, Astor n'avait pas son

premier mille piastres,eeluiqui a été
le plus dur à gagner. Nous avons
l'assertion de gens qui, après avoir
donné vingt ans de leur vie à leur
commerce, disent qu'ils se croyaient
bien capables, lorsqu'ils ont. com-
mencé, mais qu'ils étaient en réali-
té bien ignorants. Nous savons
que les tracas des affaires exigent
une grande dépense de forces phy-
siques, et les médecins prétendent
que la constitution, humaine n'est
solidement établie, que passé trente
ans, et enfin, nous avons l'exemple
du Sauveur qui, quoiqu'il fut capa-
ble de confondre lA ntontel de lA

loi, à douze ans, n'a commencé sa
prédication qu'à trente ans.

-Entre ces autorités et ces argn-
ments contradictoires, il faut donc
laisser la décision de chaque cas
aux conditions personnelles de ma-
turité, de connaissances et de juge-
ment

Les Architectes
L'Association des Architectes de

la province de Québec a ténu son
assemblée annuelle jeudi dernier,
29 septembre. Le président sortant
de charge a donné lecture de son
rapport qui a été reçu avec satis-
faction et lections pour l'année sui-
vante ont donné le résultat ci-après:

Président, M. Victor Roy, 1er
vice-président, M. James Nelson,
2me vice-président, M. H. Staveley,
de Québec, trésorier, M. J. Z. Res-
ther, secrétaire, A. C. Hutchison,
conseil, MM. John James Brown,
Jos. Aaynes, H.. M. Perrault, A. T.
Taylor, A. F. Dunlop et D. Ouel-
lette, de Québec.

Auditeurs: MM. W. . Doran et'
Simon Lesage.

Des travaux importants sur l'état
de l'architecture au Canada, sur des
quartiers d'art etc. furent lus à la


